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Art. 6.— Si, à l'expiration d'un délai d'un (1) an à compter 
de la date de son commencement d'exécution, l'opération 
bénéficiant du concours financier de la Polynésie française 
n'a pas été réalisée, ou que le bénéficiaire du concours 
financier de la Polynésie française n'a pas informé celle-ci de 
l'achèvement de l'opération, i l est procédé à la clôture de 
l'opération à hauteur des dépenses justifiées. 

Toutefois, le conseil des ministres peut proroger ce délai 
de six (6) mois sur demande motivée du bénéficiaire et 
réceptionnée au plus tard un (1) mois avant l'expiration du 
délai visé à l'alinéa précédent, sous peine d'irrecevabilité. 

Art. 7.— Si, à l'expiration d'un délai de six (6) mois à 
compter de la date d'achèvement de l'opération, l'ensemble 
des pièces justificatives nécessaires au versement du solde 
n'a pas été produit, i l est procédé à une mise en demeure du 
bénéficiaire. En cas de mise en demeure infructueuse, i l est 
procédé à la clôture de l'opération sur la base des éléments 
dont dispose l'administration compétente. 

Art. 8.— Le concours financier consenti sera remboursé à 
la Polynésie française dans les cas suivants : 

opération non réalisée dans les conditions prévues par la 
décision attributive ; 

- opération subventionnée au-delà des taux définis au III de 
l'article LP . 5 de la loi du pays n° 2010-14 du 8 novembre 
2010 modifiée susvisée ; 
fausse déclaration dans la production des pièces 
justificatives de la dépense subventionnée ; 
défaut de production de pièces justificatives attestant de 
la réalisation de l'opération ; 
refus de communication de pièces ou entrave apportée à 
l'exercice du contrôle. 

Art . 9.— Le bénéficiaire s'engage à respecter les 
obligations générales suivantes : 

ne procéder à aucun commencement d'exécution de 
l'opération préalablement à la notification de la présente 
décision, sous peine de retrait de cette dernière ; 
affecter le concours financier accordé par la Polynésie 
française à la réalisation de l'opération éligible retenue ; 
prendre en charge toutes dépenses afférentes à la 
réalisation de l'opération éligible retenue qui excèdent le 
montant arrêté de la dépense éligible ; 
assumer sur ses ressources, pendant au minimum toute la 
durée de son amortissement, l'ensemble des charges 
récurrentes d'amortissement, d'entretien, de 
maintenance, de répara t ion et d'exploitation de 
l'opération ayant bénéficié du concours financier de la 
Polynésie française ; 
disposer des autorisations administratives prévues par la 
réglementation en vigueur ; 

- faciliter les opérations de contrôle de l'administration et 
de fournir ou de tenir à la disposition de celle-ci tous 
documents nécessaires à ces opérations ; 
fournir à l'administration les informations, notamment 
statistiques, utiles à l'évaluation des projets et, le cas 
échéant, des politiques publiques dans lesquelles ceux-ci 
s'insèrent ; 

informer sur la participation de la Polynésie française au 
financement de l'opération retenue lors de toute action de 
communication. 

Art. 10.— La dépense définie à l'article 2 est imputable au 
chapitre 903, sous-chapitre 903-01, A P 53-2018, 
A E 248-2018, article 204-14 du budget de la Polynésie 
française. 

Art. 11.— Le vice-président, ministre de l'économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l'économie 
bleue, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à la commune des Gambier et publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 26 octobre 2018. 
Edouard FRITCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre du tourisme 
et du travail, 

Nicole B O U T E A U . 

ARRETE n° 2137 CM du 26 octobre 2018 approuvant 
l'attribution d'un concours financier en faveur de la 
commune de Arutua, pour l'acquisition d'une pelle 
hydraulique sur chenilles de 21 tonnes pour Arutua. 

NOR : DDC 182U86AC-1 

Le Président de la Polynésie française, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 5325 VP du 4 juin 2018 portant délégation 
du pouvoir d'ordonnateur au profit des ministres ; 

V u la loi du pays n° 2010-14 du 8 novembre 2010 modifiée 
fixant le régime du concours financier de la Polynésie 
française aux communes et à leurs groupements ; 

V u la délibération n° 97-81 A P F du 29 mai 1997 modifiée 
portant création de la délégation pour le développement des 
communes ; 

V u l'arrêté n° 2192 C M du 26 novembre 2010 modifié pris 
pour l'application de la loi du pays n° 2010-14 du 8 novembre 
2010 modifiée fixant le régime du concours financier de la 
Polynésie française aux communes et à leurs groupements ; 

V u le formulaire de demande de concours financier de la 
commune de Arutua pour l'exercice 2018 en date du 
19 février 2018, réceptionné le 28 février 2018 ; 
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V u la décision de recevabilité n° 272 PR/DDC en date du 
9 mars 2018 ; 

V u la lettre n° 5827 P R du 7 septembre 2018 adressée au 
président de l 'assemblée de la Polynésie française et 
réceptionnée par l'assemblée de la Polynésie française le 
10 septembre 2018 ; 

V u l'avis n° 160-2018 CCBF/APP en date du 19 septembre 
2018 de la commission de contrôle budgétaire et financier ; 

V u les inscriptions au budget de la Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 24 octobre 2018, 

Arrête : 

Article 1er.— Est approuvée l'attribution d'un concours 
financier en faveur de la commune de Arutua, pour financer 
l'acquisition d'une pelle hydraulique sur chenilles 
de 21 tonnes pour Arutua, dont le coût réel est estimé à vingt-
huit millions sept cent cinquante-sept mille deux cent soixante 
francs CFP (28 757 260 F CFP). 

Art. 2. — Le montant du concours financier de la Polynésie 
française s'élèvera à 60 % (taux majoré) du coût final toutes 
taxes comprises de l'opération mais ne pourra cependant 
excéder le montant plafond de dix-sept millions deux cent 
cinquante-quatre mille trois cent cinquante-six francs CFP 
(17 254 356 F CFP). 

Art. 3.— Le concours financier de la Polynésie française 
sera versé en une seule fois à la réception de l'engin. 

Art. 4.— Les pièces justificatives à produire par le 
bénéficiaire du concours financier à l'appui de sa demande de 
versement sont les suivantes : 

tout acte attestant de la livraison à Arutua de 
l'équipement subventionné ; 
un état de mandatement, visé par le maire et le trésorier-
payeur, de tous les mandats de paiement émis par le 
bénéficiaire dans le cadre de l'opération subventionnée ; 

- les copies des factures correspondantes à l 'état de 
mandatement ; 
les indicateurs évaluant l'impact effectif du projet à la 
suite de sa réalisation. 

Art. 5.— Si, à l'expiration d'un délai d'un (1) an à compter 
de la notification de la décision attributive du concours 
financier, l'opération au titre de laquelle i l a été accordé n'a 
reçu aucun commencement d'exécution, ou que le bénéficiaire 
du concours financier de la Polynésie française n'a pas 
informé celle-ci du commencement d'exécution de l'opération, 
11 est constaté la caducité de la présente décision. 

Art. 6.— Si, à l'expiration d'un délai d'un (1) an à compter 
de la date de son commencement d'exécution, l'opération 
bénéficiant du concours financier de la Polynésie française 
n'a pas été réalisée, ou que le bénéficiaire du concours 
financier de la Polynésie française n'a pas informé celle-ci de 
l'achèvement de l'opération, i l est procédé à la clôture de 
l'opération à hauteur des dépenses justifiées. 

Toutefois, le conseil des ministres peut proroger ce délai 
de six (6) mois sur demande motivée du bénéficiaire et 
réceptionnée au plus tard un (1) mois avant l'expiration du 
délai visé à l'alinéa précédent, sous peine d'irrecevabilité. 

Art. 7.— Si, à l'expiration d'un délai de six (6) mois à 
compter de la date d'achèvement de l'opération, l'ensemble 
des pièces justificatives nécessaires au versement du solde 
n'a pas été produit, i l est procédé à une mise en demeure du 
bénéficiaire. E n cas de mise en demeure infructueuse, i l est 
procédé à la clôture de l'opération sur la base des éléments 
dont dispose l'administration compétente. 

Art. 8.— Le concours financier consenti sera remboursé à 
la Polynésie française dans les cas suivants : 

- opération non réalisée dans les conditions prévues par la 
décision attributive ; 

- opération subventionnée au-delà des taux définis au III de 
l'article L P . 5 de la loi du pays n° 2010-14 du 8 novembre 
2010 modifiée susvisée ; 

- fausse déclaration dans la production des pièces 
justificatives de la dépense subventionnée ; 
défaut de production de pièces justificatives attestant de 
la réalisation de l'opération ; 
refus de communication de pièces ou entrave apportée à 
l'exercice du contrôle. 

Art . 9.— Le bénéficiaire s'engage à respecter les 
obligations générales suivantes : 

- ne procéder à aucun commencement d'exécution de 
l'opération préalablement à la notification de la présente 
décision, sous peine de retrait de cette dernière ; 

- affecter le concours financier accordé par la Polynésie 
française à la réalisation de l'opération éligible retenue ; 

- prendre en charge toutes dépenses afférentes à la 
réalisation de l'opération éligible retenue qui excèdent le 
montant arrêté de la dépense éligible ; 
assumer sur ses ressources, pendant au minimum toute la 
durée de son amortissement, l'ensemble des charges 
récurrentes d'amortissement, d'entretien, de 
maintenance, de répara t ion et d'exploitation de 
l'opération ayant bénéficié du concours financier de la 
Polynésie française ; 

- disposer des autorisations administratives prévues par la 
réglementation en vigueur ; 

- faciliter les opérations de contrôle de l'administration et 
de fournir ou de tenir à la disposition de celle-ci tous 
documents nécessaires à ces opérations ; 

- fournir à l'administration les informations, notamment 
statistiques, utiles à l'évaluation des projets et, le cas 
échéant, des politiques publiques dans lesquelles ceux-ci 
s'insèrent ; 

- informer sur la participation de la Polynésie française au 
financement de l'opération retenue lors de toute action de 
communication. 

Art. 10.— La dépense définie à l'article 2 est imputable au 
chapitre 903, sous-chapitre 903-01, A P 53-2018, 
A E 248-2018, article 204-14 du budget de la Polynésie 
française. 
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Art. 11.— Le vice-président, ministre de l'économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l'économie 
bleue, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à la commune de Arutua et publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 26 octobre 2018. 
Edouard FRITCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre du tourisme 
et du travail, 

Nicole B O U T E A U . 

ARRETE n° 2138 CM du 26 octobre 2018 portant 
prorogation du délai de validité de l'arrêté n° 1553 CM du 
4 septembre 2017 approuvant l'attribution d'un 
concours financier en faveur de la commune de Nuku 
H iva pour l'acquisition d'un véhicule de secours et 
d'assistance aux victimes (VSAV). 

NOR : DDC1822155AC-1 

Le Président de la Polynésie française, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 5325 V P du 4 juin 2018 portant délégation 
du pouvoir d'ordonnateur au profit des ministres ; 

Vu la loi du pays n° 2010-14 du 8 novembre 2010 modifiée 
fixant le régime du concours financier de la Polynésie 
française aux communes et à leurs groupements ; 

V u la délibération n° 97-81 A P F du 29 mai 1997 modifiée 
portant création de la délégation pour le développement des 
communes ; 

Vu l'arrêté n° 2192 C M du 26 novembre 2010 modifié pris 
pour l'application de la loi du pays n° 2010-14 du 8 novembre 
2010 modifiée fixant le régime du concours financier de la 
Polynésie française aux communes et à leurs groupements ; 

V u l'arrêté n° 1553 C M du 4 septembre 2017 approuvant 
l'attribution d'un concours financier en faveur de la commune 
de Nuku Hiva pour l'acquisition d'un véhicule de secours et 
d'assistance aux victimes (VSAV) ; 

V u la lettre de demande de prorogation n° 332-18 BK/bt 
en date du 9 octobre 2018 ; 

V u le commencement d'exécution de l'opération en date 
du 13 novembre 2017 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 24 octobre 2018, 

Arrête : 

Article 1er.— Le délai de validité de l'arrêté n° 1553 C M 
du 4 septembre 2017 approuvant l'attribution d'un concours 
financier en faveur de la commune de Nuku Hiva pour 
l'acquisition d'un véhicule de secours et d'assistance aux 
victimes (VSAV) est prorogé pour une période de six (6) mois 
à compter du 13 novembre 2018. 

Art. 2.— Le vice-président, ministre de l'économie et des 
finances, en charge des grands travaux et de l'économie 
bleue, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à la commune de Nuku Hiva et publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 26 octobre 2018. 
Edouard FRITCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 
Pour le vice-président absent : 

Le ministre du tourisme 
et du travail, 

Nicole B O U T E A U . 

ARRETE n° 2139 CM du 26 octobre 2018 approuvant 
l'attribution d'un concours financier en faveur delà 
commune de Hiva Oa pour l'acquisition et la pose de 
deux (2) unités de traitement d'eau potable. 

NOR:DDC1821480AC-1 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 5325 V P du 4 juin 2018 portant délégation 
du pouvoir d'ordonnateur au profit des ministres ; 

V u la loi du pays n° 2010-14 du 8 novembre 2010 modifiée 
fixant le régime du concours financier de la Polynésie 
française aux communes et à leurs groupements ; 

Vu la délibération n° 97-81 A P F du 29 mai 1997 modifiée 
portant création de la délégation pour le développement des 
communes ; 

Vu l'arrêté n° 2192 C M du 26 novembre 2010 modifié pris 
pour l'application de la loi du pays n° 2010-14 du 8 novembre 
2010 modifiée fixant le régime du concours financier de la 
Polynésie française aux communes et à leurs groupements ; 

V u le formulaire de demande de concours financier de la 
commune de Hiva Oa pour l'exercice 2018 en date du 
12 février 2018, réceptionné le 21 février 2018 ; 
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